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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 20 JUIN 2011
 

N° 23   Objet de la délibération : Champagneux. Cession bande de terrain à Mme & M. JACCON
 
Date de la convocation : 14/06/2011
Compte rendu affiché le : 22/06/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 26
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-
Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD,
M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Marie-
Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Christophe GIRARD, M. Yvan
BENEDETTI, M. Maurice IACOVELLA

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA,

Mme Saliha MERTANI, Mme Geneviève SOUDAN
  
Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, Mme Edith CHAGNARD-

PEILLARD a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, M. Lotfi BEN KHELIFA a donné pouvoir à
M. Lahceme TOUATI, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN,
Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Evelyne EBERSVILLER, M. Francis RAMBEAU
a donné pouvoir à M. Bayrem BRAIKI, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Bernard
RIVALTA, M. Hamza MOREL a donné pouvoir à M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA
MADI a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, M. Mokrane KESSI a donné pouvoir à M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Jeff ARIAGNO a donné pouvoir à Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Yvonne
LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA a donné pouvoir à M.
Yvan BENEDETTI
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 20/06/11
 
 

Champagneux. Cession bande de
terrain à Mme & M. JACCON

 
N° 23
 
Direction de l'urbanisme
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
La Ville est propriétaire sur la commune de Champagneux d’un ensemble de terrains situés le long  de
la voie communale n°1 lieux dits les Verrières et les Epinglières.
 
La Ville a été sollicitée par des propriétaires riverains Monsieur et Madame Yann JACCON, lieudit
l’Eglise pour régulariser  une  situation foncière de fait qui n’impacte pas le fonctionnement de la colonie
de vacances et préserve les intérêts de la Ville.
Dans cette perspective, la Ville  décide de céder une bande de terrain de 93 m² faisant partie de la
parcelle communale cadastrée section A 1970.
 
Les frais de géomètre afférents au plan parcellaire seront pris en charge par les futurs acquéreurs.
 
Les services de France Domaines consultés ont confirmé un prix de 1 euro au mètre carré soit la
somme totale de 93 euros.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 06/06/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
1) approuver la cession de la parcelle de terrain de 93 m² (issue de la parcelle A 1970) au prix de
93 euros à Monsieur et Madame JACCON

2) charger Maître Olivier MICHOUD, notaire de la Ville en collaboration avec Maître BENAT domicilié
à Aix les Bains, notaire des acquéreurs, de la rédaction des actes à intervenir et des formalités qui en
sont la conséquence

3) autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à la mise
en oeuvre de ce dossier

4) dire que les frais de géomètres et de notaire seront à la charge des acquéreurs

5) dire que le montant de la cession soit 93 euros sera imputé au chapitre 75 : autres produits de
gestion courante, au compte 775 : produits de cesssions d'immobilisations, au code fonctionnel 020 :
administration générale de la collectivité

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN




